
  

   

 

 

 

 

 
Miracle de la météo après une semaine 
maussade, le 14 septembre fut idéal 
pour accueillir et mettre en valeur cette 
fête multiforme, au milieu de laquelle il 
était à peu près impossible de tout voir, 
et de profiter de tout.  

Le public a été estimé à 4.000 person-
nes. Les attelages étaient superbes de 
naturel, et nos attractions réussies, le 
tout dans un enthousiasme communica-
tif. Le public ne s’y est pas trompé, et a 
manifesté son plaisir tout l’après-midi. 
Essai transformé ! 

 

 

Notre nouveau 
"bébé"  
est né  

www.ardon45.fr 
 

Le 2 septembre dernier, notre site Internet 
a vu le jour, déjà plus de 1700  internau-
tes se sont connectés et ont pu découvrir 
les différentes rubriques en ligne. D’au-
tres informations sont en cours de finali-
sation… 

Vous pouvez, vous aussi, contribuer à la 
vie de notre site, n’hésitez pas à nous 
faire part de vos suggestions, scoops etc. 
en les envoyant à  : mairie@ardon45.fr 

Chers ardonnais, 

Les associations sont le ciment 
d’une commune. Leur vitalité et la 
variété de leurs offres témoignent 
de l’ouverture d’esprit globale du 
village. 

A ce titre, la formidable mobilisation 
des ardonnais et de leurs associa-
tions pour préparer – et réussir – 
Berdigne/Berdogne le 14 septem-
bre a été impressionnante, et inat-
tendue à un tel niveau. Plus de 
deux cents personnes, et presque 
toutes nos associations, ont partici-
pé à l’organisation, aux animations, 
ou encore à des tâches plus ingra-
tes, telles que les parkings ou le 
montage-démontage. Nous les en 
remercions chaleureusement. 

Il est important que cet élan per-
dure, maintenant que toutes et tous 
ont fait connaissance, et ont abattu 
les murs de verre qui parfois les 
séparaient. Le sport et la culture 
sont les ferments du mieux-vivre 
ensemble. Puissent-ils rapprocher 
tous les ardonnais, ceux du village 
comme ceux de nos hameaux éloi-
gnés !  

 

Guy LASNIER 

Adjoint à la culture et 
aux sports 

3 Octobre 2008 
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• Projet de cœur de village 

Les appels d’offre seront lancés cou-
rant 2009, le conseil municipal ayant 
décidé de reporter à 2010 le début des 
travaux afin de pouvoir bénéficier du 
maximum de subventions. 

Pour rappel, l’enfouissement des ré-
seaux EDF et téléphone débutera cou-
rant novembre en même temps que la 
reprise de l’éclairage. 

• Carrières des marchais Timon 

Le reboisement des carrières en fin 
d’exploitation a été approuvé. 

L’enquête d’utilité publique est close. 
Les conclusions vont permettre de déli-
bérer sur la poursuite de l’exploitation. 

• Abris de jardin 

Toutes les constructions annexes sont 
assujetties à une autorisation d’urba-
nisme auprès de la Direction Départe-
mentale de l’Equipement (demande à 
effectuer en mairie). Dès la révision du 
POS, seul un  abri de jardin sera au-
torisé par unité foncière. 

 
La municipalité a déci-
dé de faire bénéficier 
ses agents, quel que 
soit leur statut, de pres-
tations du même type 
que celles qui sont of-

fertes aux employés du secteur privé 
par le biais de leurs Comités d’Entrepri-
ses. La solution retenue est l’adhésion 
au CNAS - Centre National d’Action 
Sociale – dans le cadre de la loi du 19 
février 2007. Les cotisations sont prises 
en charge par la commune, sans prélè-
vement pour le salarié. 

En pratique, le CNAS offre des presta-
tions qui vont au-delà de ce qu’offrent 
habituellement les CE (réjouissances, 
loisirs, séjours linguistiques, ...), en y 
ajoutant des aides et interventions qui 
procèdent pratiquement de la pré-
voyance pour la souffrance (décès, 
catastrophes naturelles), et pour les 
étapes de la vie (mariage, naissance, 
adoption, prêts). 

 

 

La rentrée scolaire, mardi 2 septembre, 
s’est déroulée dans d’excellentes condi-
tions, puisque nos 91 enfants ont pu 
s’installer dans une école propre et ac-
cueillante. 

A cet effet, début juillet, une visite de l’é-
cole, de la cantine et de la garderie a 
permis de faire le point sur l’état des lo-
caux, du mobilier et du matériel, et de 
définir ainsi les différents travaux et 
achats à effectuer pendant les vacances. 

Fenêtres, vitres, portes, sols, sanitaires, 
installations de jeux ont été vérifiés et 
changés si nécessaire. 

Une nouvelle sonnette d’entrée a été 
installée et un certain nombre de  maté-
riels/mobiliers ont été remplacés 
(chaises, armoires, tapis etc.…)  

La cantine, quant à elle, a accueilli dès le 
premier jour pas moins de 80 enfants et 
69 petits sont inscrits à la garderie péris-
colaire. 

Notre nouvelle ATSEM, Céline Maresca, 
s’est intégrée sans problème à l’équipe 
existante. 

Ce jour là fut l’occasion pour Madame 
Bouisset, la directrice de présenter l’é-
quipe enseignante en particulier Melle 
Joubert, la nouvelle institutrice, et pour 
notre Maire, Michel Tatin, de rappeler 
aux enfants et aux parents présents que 
la France préside l’Union Européenne 
pour les six prochains mois. 

Par ailleurs cette rentrée a été marquée 
par la mise en place de la semaine de 4 
jours, l’aide personnalisée et la mise en 
œuvre du droit  à l’accueil pour les en-
fants du primaire. 

Afin de responsabiliser les enfants sur 
l’importance des règles de politesse et de 
vie en groupe pendant la pause du dé-
jeuner, un permis à points a été mis en 
place pour une période d’essai d’un an.  

• APE 

Après des vacances bien méritées, 
l'APE reprend du service avec une nou-
ve l l e  é qu i pe  t r è s  mo t i vée . 
L’année scolaire s'annonce très riche 
avec tout d'abord le spectacle de Noël 
organisé en collaboration avec Festival 
et de nombreuses actions qui auront lieu 
tout au long de l’année. 

Contact : Gaël VERRIER 
� : 02 38 45 18 12 
Courriel : gael.verrier@wanadoo.fr   
 

• GLEP 

La population d'Ardon augmente et le 
nombre de famille ayant des enfants à 
l'école aussi. 

C'est pourquoi une nouvelle association 
de parents d'élèves a vu le jour : le 
GLEP (Groupe de Liaison Ecole-
Parents).  

Ses objectifs principaux sont de faciliter 
les rapports entre les parents, le corps 
enseignant et la municipalité et d'assurer 
la représentation des familles dans les 
conseils et organismes existants. Elle 
souhaite aussi apporter son soutien 
(principalement humain) aux associa-
tions existantes qui oeuvrent en collabo-
ration avec l'école. 

Contact : Hélène Thénault  
Courriel : glepardon@orange.fr 
 

• L’élection des délégués de parents 
d’élèves aura lieu à l’école le 17 octo-
bre de 15h à 18h30 sous l’égide de la 
commission constituée lors du dernier 
conseil d’école. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
du Canton de la 
Ferté Saint Aubin 

 

 
 

Imposé par l’État aux collectivités terri-
toriales compétentes depuis la loi sur 
l’eau de 1992, le SPANC concerne les 
habitations non desservies par un ré-
seau collectif. 

Les six communes du canton de la Fer-
té Saint Aubin ont transféré cette com-
pétence à notre Communauté de Com-
munes.  

Principales missions du SPANC : 

• Accompagner et conseiller les parti-
culiers dans leurs démarches 

• Vérifier les installations (pour rappel, 
la vidange d’une fosse septique ou 
d’une fosse toutes eaux est obliga-
toire au minimum tous les 4 ans). 

Depuis le 1er avril 2008, la Communauté 
de Communes a recruté un technicien, 
M. Fabien Charreire, en charge des ces 
missions : on peut le contacter directe-
ment au SPANC � :  02 38 76 65 16. 

☯  
LE TAÏ JI QUAN 

(prononcer taï chi chuan)  

Cette discipline chinoise, fondée par un 
moine taoïste au 14ème siècle utilise des 
mouvements d’expansion et d’exten-
sion, associés à la respiration, afin d’a-
méliorer le passage de l’énergie vitale 
dans notre corps (grâce aux méridiens 
d’acupuncture). 

Ceci améliore également la coordination 
dans les mouvements, les réflexes, la 
maîtrise de soi et entretient une excel-
lente condition physique. Il n’y a pas 
d’âge pour pratiquer. 

Cours : Lundi de 9h à 11h salle de l’Ar
 doux (Mme Tedesco) 
 Mardi de 19h à 21h salle de 
 l’Ardoux (M. Cao-Tho-Trang) 

M. Cao-Tho-Trang  est disposé à orga-
niser gratuitement un cours pour les 
enfants le mercredi. 

Contacter : Mme Tedesco   
� : 02 38 69 11 92 

 
 

 

évêque d'Orléans. 

Dans le cadre de la Visite Pastorale 
qu'il a entreprise dans l'ensemble des 
doyennés de notre diocèse depuis 
2005, Mgr FORT sera dans le doyenné 
Cléry-Sologne du 3 octobre au 16 no-
vembre 2008. 

Messes à Ardon : 
• Le 1er novembre à 9h, 

messe de La Toussaint 
• Le 30 novembre à 10h  

messe du 1er dimanche de l'Avent 
• Le 24 décembre à 19h  

messe de NOEL. 
 
 
 

 du 11 au 29 novembre 2008  

De Paris à Dakar : la convivialité au 
coeur de l'Aventure ! 

Jeudi 13 Novembre : parcours de liai-
son par la mythique Nationale 20 avant 
une première étape dans le complexe 
hôtelier Les Portes de Sologne. 

Vendredi 14 Novembre : Piste 15 km 
Premier secteur de régularité sur le ter-
rain militaire du 6/12, de 9h00 à 11h00 
– ouvert au public –. Au programme : 15 
km de glissade ininterrompue avant de 
traverser notre village en direction du 
sud. 

 
LE YOGA 

 

La pratique des postures du yoga cons-
titue le fondement de l’enseignement.  

A travers différentes postures et grâce à 
une respiration maîtrisée, on atteint  
une harmonie parfaite entre le corps et 
l’esprit. La concentration se renforce et 
ouvre la voix à la méditation.  

On peut prati-
quer selon ses 
possibilités pour 
obtenir détente 
et relaxation. 

Les cours sont 
dispensés par 
Simone Neveu, professeur formée à 
l’école française de yoga Paris IV. 

Cours : Mardi à 20h salle Jean du Lis. 

 

 

Le samedi 23 août, entourés de leurs 
enfants, petits-enfants et de nombreux 

amis, Gérard et Gisèle RICHARD ont 
renouvelé devant Guy Lasnier, maire 
adjoint, l’engagement qu’ils avaient pris 
il y a 50 ans jour pour jour dans la 
même salle, devant Monsieur Gaully, 
maire d’Ardon en 1958.  

Et le samedi 30 août, ce furent René et 
Marcelle VENON qui renouvelèrent le 
même engagement , devant Claude 
Ribière, premier adjoint. 

 

 

 

Plus d’une trentaine d’Ardonnais ont 
assisté au théâtre du CADO à l’excel-
lente comédie de Philippe Claudel : 

Parle-moi d’amour ! 
avec, dans les deux 
rôles principaux 
Michel Leeb et Ca-
roline Silhol, grâce 
à l’organisation 
sans  faille d’Arlette 
Despierre, délé-
guée du CADO 
pour Ardon. 

Pour ceux qui seraient intéressés par 
les prochaines pièces, à ce jour, il reste 
encore quelques places,  

Pour la saison 2009-2010, il sera possi-
ble d’acheter des abonnements avec 
autocar (non obligatoire, départ de l’é-
glise). 

Contacter directement :  
Arlette Despierre  � : 02 38 45 86 97 

La banque alimentaire du Loiret orga-
nise une collecte de dentées alimen-
taires non périssables les vendredi 28 
et samedi 29 novembre devant l’épi-
cerie « VIVAL » à Ardon. Les plus dé-
munis ont besoin de nous. 



4 

4  

Octobre/Novembre 
Décembre 

17 octobre  
Élections délégués parents d’élèves 
 
18 octobre AG Ardon Randonnée 
19h : salle Jean du Lis 
 
20 octobre 
Réunion du Conseil Municipal 
 
1er novembre   
9h : messe de La Toussaint 
 
11 novembre  
11h : rassemblement devant le monument     
aux morts 
 
14 novembre TransAfricaine 
9h à 11h : terrain militaire d’Ardon 
 
16 novembre 
Ardon randonnée 
22ème édition des chemins d’automne            
en Sologne 
 
24 novembre 
Réunion du conseil Municipal 
 
28 et 29 novembre 
Collecte banque alimentaire du Loiret 
 
12 et 13 décembre 
14ème festival d’Ardon : le théâtre de foire 
 
15 décembre  
Réunion du Conseil Municipal 

Le Forum 2008, seconde édition à Ardon, a 
accueilli un grand nombre de visiteurs dont 
de nouveaux ardonnais qui ont pu apprécier 
la dynamique associative de notre village. 
C'est dans une ambiance conviviale que tous 
ont pu s'informer sur la diversité des activités 
proposées. Une action à encourager pour l'an 
prochain ! 

 
 
 

L'école de tennis a repris le mercredi 8 octo-
bre 2008 avec 44 enfants inscrits. Les cours 
sont assurés par Christophe Clavier et Flo-
rian Wouters, tous les deux brevetés d'état et 
s'étalent de 9h à 21h30. 
Pour adhérer au Tennis Club d'Ardon, vous 
pouvez contacter :  
Christiane Rouilly -12 clos de l'étang  
�: 02.38.45.81.45  
Courriel : rouilly.tca@wanadoo.fr  
Muriel Miollany -13 clos de la faisanderie   
�: 06.14.02.98.70  
Courriel : muriel.miollany@wanadoo.fr. 
 

 
 

Cette association  permet aux élèves de l’é-
cole d’ARDON de : 

Participer à des rencontres inter-écoles. 
Participer au cross de régularité. 
Bénéficier de prêt de matériel sportif par  
l’USEP (vélos….). 

Projets pour 2008-2009   

• Rencontres inter-écoles en associant, 
cette année, les classes de maternel-
les, 

• USEPIADES, 
• Cross, 
• Organisation d’une randonnée pédestre 
pour les écoles du secteur avec 3 par-
cours (comme il a été organisé en 
2007). 

 
 
 

 
Le dimanche 16 novembre 2008, Ardon Ran-
donnée vous invite à participer à la 22ème édi-
tion des Chemins d'Automne en Sologne.  
5 parcours au choix de 5 à 30 km vous per-
mettront de découvrir, ou de redécouvrir les 
chemins de la commune sous les couleurs de 
l'Automne. 
Renseignements : �: 02 38 45 16 11  
ou :  06 18 24 00 47 
http://ardon.randonnee.free.fr 

 
 
 

rassemble le sport et l’humanitaire à 
l’occasion d’une course à pied par étapes 
exclusivement féminine, qui se déroulera 
en février 2009 au Sénégal, dans la ré-
gion du Sine Saloum. 

Au cours du séjour plusieurs écoles se-
ront visitées. Laurence, née à Ardon, 
Pascale, ardonnaise depuis 20 ans et 
Muriel, ardonnaise depuis 2000, remet-
tront elles-mêmes aux élèves, des colis 
de fournitures scolaires qu’elles auront 
préparés avec l’aide de partenaires qui 
voudront bien participer à l’aventure. 
Souhaitons bon courage à ces trois 
amies de notre village. Nous suivrons, 
avec beaucoup d’intérêt leur parcours 
africain.  

http://senegazellesardon.uniterre.com/  

  

 

Pour répondre à une demande des Ar-
donnais  le CDMA, Club de Musculation 
D’Ardon, (une nouvelle section de l’AS-
CA) s’est constitué.  

Les « portes ouvertes » se sont tenues 
vendredi 26 Septembre, salle de l’Ar-
doux. Sébastien Dhuivonroux (breveté 
d’état) a éclairé de ses conseils les quel-
ques personnes présentes qui ont pu 
essayer  les appareils (mis à la disposi-
tion du CDMA par la municipalité).   

Le club, dont les statuts ont été déposés 
en préfecture, va s’affilier à la FFHFAC  
(Fédération Française d’Haltérophilie, de 
Force Athlétique et de Culturisme) en 
« loisir ». Un agrément va être demandé 
à la Jeunesse et Sport.  

La pratique est ouverte à tous 
(possédant un certificat médical) à partir 
de 16 ans .  
Les entraînements ont lieu le vendredi 
soir de 18H30 à 20h.  

L’adhésion est fixée à 120€ pour une 
trentaine de séances. 
 
Renseignements : 
Anthony Couderc : Président   
�: 02 38 45 87 40 
Nicolas Chevrier : Secrétaire   
�: 02 38 45 16 11 
Michel Ledorze : Trésorier      
�: 02 38 45 82 11   
courriel : ledorzem@wanadoo.fr  
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